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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE FORMATION ENTRE LE 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE TURQUE ET LE MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR DU GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DU PAKISTAN 

Le Ministère de l’intérieur du Gouvernement de la République turque et le Ministère 
de l’intérieur du Gouvernement de la République islamique du Pakistan (ci-après dé-
nommés individuellement une « Partie » et collectivement « les Parties »), 

Désireux de développer la coopération entre les deux pays en matière de formation 
dans le domaine de la sécurité, 

Réaffirmant la conformité aux principes et aux buts de la Charte de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Assurant que la coopération dans différents domaines de la sécurité, fondée sur les 
principes de souveraineté et d’égalité, contribuera aux intérêts communs et à la producti-
vité économique des deux pays, 

Estimant qu’il sera essentiel de renforcer les relations amicales actuelles entre les 
deux pays conformément aux règles et accords internationaux, 

Sous réserve des lois et responsabilités internationales des États dans leurs sphères 
de souveraineté, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet de développer la coopération entre les Parties en ma-
tière de formation dans le domaine de la sécurité. 

Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord concerne un échange de personnel, d’équipement, d’informations, 
d’expériences et autres éléments y afférents, à l’égard des domaines indiqués à l’article 4 
et des autres domaines qui peuvent être déterminés dans les protocoles et accords techni-
ques qui seront conclus au titre du présent Accord.  

Article 3. Définitions 

Les termes utilisés dans le présent Accord sont définis comme suit : 

1. « Partie visiteuse » désigne l’État qui envoie le personnel, le matériel et 
l’équipement à la Partie destinataire pour l’application du présent Accord.  
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2. « Partie destinataire » désigne l’État qui accueille dans son pays le personnel, le 
matériel, l’équipement et les informations de la Partie visiteuse pour l’application du pré-
sent Accord. 

3. « Personnel invité » comprend le personnel militaire et civil qui se trouve dans 
le pays de l'autre Partie afin de réaliser les objectifs poursuivis par le présent Accord. 

4. « Membres de la famille » comprend le conjoint et les enfants du personnel mili-
taire et civil qui doivent être pris en charge en vertu de la législation de leur pays.  

5. « Militaire / civil de haut rang » désigne le personnel le plus haut placé parmi le 
personnel invité, qui supervise les activités des groupes de militaires ou de civils envoyés 
au titre du présent Accord. 

6. « Supérieur » est le Directeur de l’établissement ou le commandant du quartier 
général ou le commandant d’unité. 

7. « Mission officielle » désigne la mission qui sera décidée conformément aux 
protocoles et accords techniques conclus en vertu du présent Accord. 

8. « Délits liés à la mission officielle » désigne les délits qui sont commis par le 
biais des activités ou d’une négligence inséparable de la mission officielle. 

9. « Coopération » comprend les activités qui reposent sur le principe de réciproci-
té rendu applicable conformément aux règlements des Parties. 

Article 4. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent mutuellement dans les domaines mentionnés ci-dessous : 

1. Anti-terrorisme; 

2. Police des frontières; 

3. Formation en criminalité et sciences de la criminalité, échange d’experts et visi-
tes; 

4. Criminalité organisée; 

5. Prévention du crime informatisé; 

6. Formation des formateurs; 

7. Autres domaines dont il sera convenu. 

En outre, les Parties coopèrent dans l’échange de conditions d’éducation, de forma-
tion et de spécialisation et dans le transfert de sujets scientifiques et techniques dans le 
cadre de documents juridiques signés entre les deux pays.  

Article 5. Autorités compétentes 

L’autorité compétente aux fins de l’application du présent Accord est : 

- Le commandement général de la gendarmerie et la direction générale de la sécurité, 
pour la Turquie; et 

- Le Ministre de l’intérieur, pour le Pakistan.  
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Article 6. Principes de coopération 

1. Les Parties détermineront le nom et l’étendue des activités de coopération, leur 
mode d’application, la date et le lieu de l’application, les autorités qui les mettront en 
œuvre, les questions d’ordre juridique et autres précisions par le biais des protocoles et 
accords techniques.  

2. La coopération repose sur le principe de réciprocité tout en prenant en considé-
ration les besoins et les intérêts mutuels des Parties.  

3. Sur la base du présent Accord, ainsi que d’autres accords ou protocoles, 
l’équipement, les matériels, les informations techniques ou documents que les Parties 
peuvent se donner ou que les Parties peuvent fournir moyennant paiement ou que les Par-
ties peuvent fabriquer ensemble, ne seront pas transférés ou remis à un État tiers ou une 
tierce personne sans consentement écrit mutuel.  

4. La langue utilisée pendant les activités de coopération sera l’anglais.  

5. La coopération entre les Parties sera renforcée par des visites réciproques à tous 
les niveaux.  

Article 7. Sécurité des informations classifiées 

1. Les Parties respecteront le secret des renseignements et documents classifiés. 
Elles respecteront aussi les règlements de sécurité.  

2. Les informations et documents classifiés ne seront pas transmis au Gouverne-
ment, à une société ou à un ressortissant d’un État tiers. Les informations et documents 
en question ne seront transmis à un État tiers qu’avec la permission écrite des autorités 
compétentes des parties. 

3. Une partie définira une classification de ces documents équivalente à celle que 
l’autre partie aura définie; à cet effet, les Parties prendront toutes les précautions de sécu-
rité nécessaires. 

4. Les informations et documents classifiés ne pourront être obtenus que par des 
personnes qui doivent les connaître. Les personnes qui n’utiliseront ces renseignements 
qu’à des fins officielles seront autorisées à les acquérir. 

5. Les responsabilités des Parties concernant la protection et la divulgation des in-
formations classifiées resteront valides pendant 5 ans après la dénonciation du présent 
Accord, à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

Article 8. Engagements des parties issus des autres accords internationaux 

Les dispositions du présent accord n'affecteront pas les droits et obligations des Par-
ties résultant d’autres accords internationaux dont ils sont parties et les dispositions de 
ces accords ne seront pas utilisées à l’encontre des intérêts, de la sécurité et de l’intégrité 
territoriale des Parties.  
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Article 9. Questions d’ordre juridique 

1. Le personnel invité et les membres de la famille seront soumis aux lois et rè-
glements en vigueur dans la Partie destinataire pendant leur présence dans le pays de la 
Partie destinataire, y compris l’entrée, le séjour et le départ et, sauf disposition contraire 
prévue par les accords d’exécution, protocoles et accords techniques, les droits de juri-
diction pénale seront acquis si le verdict prévoit une décision qui n’est pas prévue par la 
législation de l’État d’envoi, et un système de codes qui existe et est utilisé dans la légi-
slation pénale des deux pays ou qui leur convient, sera applicable.  

2. Le personnel invité sera considéré comme personnel militaire ou civil de la Par-
tie destinataire en cas de réclamations (ou d’indemnités) de ladite Partie. 

3. Les activités du personnel invité prennent fin si elles enfreignent les lois en vi-
gueur dans le pays de la Partie destinataire.  

Article 10. Procédures disciplinaires 

Le personnel militaire ou civil respectera strictement tous les ordres et instructions 
qui sont en vigueur dans les unités et institutions de la Partie destinataire et obéiront éga-
lement aux instructions de ses propres institutions pour lesquelles il travaille. 

Article 11. Statut du personnel et questions administratives 

1. Le personnel invité s’abstiendra de toute activité politique dans le territoire de la 
Partie destinataire. 

2. Le personnel invité et les membres de sa famille n’auront droit à aucun privilège 
ni immunité diplomatique.  

3. Le personnel invité ne sera chargé d’aucune des missions visées dans le présent 
Accord ou des missions mentionnées ou à mentionner dans les Protocoles à signer en 
vertu du présent Accord. 

4. Le personnel de la Partie visiteuse portera son uniforme national aux postes 
qu’il occupe.  

5. Pendant les activités, si nécessaire, la Partie destinataire fournira l’équipement 
nécessaire. 

Article 12. Situations d’urgence 

1. La Partie visiteuse est autorisée, sur notification à cet effet à l’autre Partie, à re-
tirer son personnel à tout moment si elle le juge nécessaire. La Partie destinataire prendra 
les mesures nécessaires pour effectuer le retrait aussitôt que possible après réception de 
la notification à cet effet.  

2. En cas de décès d’un membre du personnel invité ou d’un membre de sa famille, 
la Partie destinataire informe la Partie visiteuse, transfère la personne décédée à 
l’aéroport international le plus proche et prend les mesures sanitaires nécessaires.  
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Article 13. Services de santé 

1. Le personnel invité et les membres de sa famille bénéficieront également d’un 
traitement médical, des premiers secours et des soins dentaires fournis au personnel mili-
taire ou civil de la Partie destinataire dans les hôpitaux militaires et civils de ladite Partie. 
Tous les frais encourus pour un traitement de longue durée, un séjour hospitalier de plus 
de 7 jours, des médicaments, tout autre service de santé et l’envoi du malade dans son 
pays seront à la charge de la Partie visiteuse.  

2. Les protocoles à signer prévoiront que les exigences sanitaires imposées au per-
sonnel soient transmises à la Partie destinataire.  

Article 14. Questions d’ordre financier 

1. Les droits personnels et les obligations financières du personnel invité affecté à 
des activités de coopération seront prescrits par le Partie visiteuse.  

2. Le personnel invité et les membres de sa famille seront assujettis à la législation 
fiscale en vigueur de la Partie destinataire pendant l’entrée et le séjour dans le pays de la 
Partie destinataire et à son départ de ce pays. 

Article 15. Dommages, pertes et indemnités 

1. Les Parties ne demanderont aucune compensation pour tout dommage ou perte 
causé à leur Partie par le personnel invité du fait ou au cours de l’exercice de leurs fonc-
tions officielles. 

2. La législation de la Partie destinataire sera valable pour tous dommages ou per-
tes (intentionnels ou non) causés aux marchandises à condition que l’inverse ne soit pas 
décidé.  

3. La Partie destinataire et la Partie visiteuse ne demandent pas de compensation si 
un membre de leur personnel décède ou est blessé pendant les activités prévues par le 
présent Accord.  

Article 16. Procédures douanières et passeports 

1. Le personnel invité et les membres de sa famille seront soumis à la législation 
des étrangers sur le territoire de la Partie destinataire.  

2. À l’entrée dans le pays de la Partie destinataire et à la sortie de ce pays, le per-
sonnel invité et les membres de sa famille, respectent les règlements relatifs aux douanes 
et aux passeports de la Partie destinataire. Toutefois, la Partie destinataire, dans le cadre 
de la législation de son pays, fournira tous les services administratifs possibles.  
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Article 17. Règlement des différends 

Tous les litiges et différends qui pourraient surgir au sujet de l'interprétation et de 
l’application du présent Accord seront réglés de gré à gré au moyen de négociations me-
nées le plus rapidement possible par les commissions mixtes. 

Article 18. Amendement et révision 

Chaque Partie peut proposer un amendement ou une révision du présent Accord à 
tout moment sous forme écrite. Dans ce cas, les Parties entameront les négociations dans 
les trente (30) jours suivant la réception de cette notification écrite. Si les Parties ne par-
viennent pas à s’entendre sur l’amendement ou la révision dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours suivant le début des négociations, l’une des Parties peut résilier le présent Accord 
en adressant un préavis quatre-vingt-dix (90) jours au préalable à l’autre Partie.  

Article 19. Ratification et entrée en vigueur 

Le présent Accord est sujet à ratification. Il entrera en vigueur à la date de l’échange 
des instructions de ratification. 

Article 20. Validité et dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de trois (3) ans. Sa va-
lidité sera automatiquement reconduite pour des périodes de trois ans sauf dénonciation. 
Chacune des Parties a le droit de dénoncer le présent Accord à tout moment après 
l’expiration de la première période de trois ans sur notification transmise six mois au pré-
alable à l'autre Partie. Les activités, programmes et visites d’échange entrepris pendant la 
validité du présent Accord continueront d’être régis par les dispositions du présent Ac-
cord jusqu’à leur achèvement.  

Article 21. Texte et signature 

Le présent accord a été rédigé en langues turque et anglaise, en date du 28 avril 2006 
à Ankara, tous les textes faisant également foi. En cas de différend, le texte anglais pré-
vaudra.  

Pour le Gouvernement de la République turque: 

ABDULKADIR AKSU 
Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan: 

AFTAB AHMED KHAN SHERPAO 
Ministre de l’intérieur 


